
Proces verbal de l’assemblee generale constitutive de l’association UNI AVIGNON

Le 25 septembre 2021, à 20h, les membres fondateurs de l’association se sont reunis à 
Avignon en assemblee generale constitutive pour decider la creation de l’association. 

Sont presents : 

 Léo CAMUS

 Axel COURSAULT

 Clément GIRARD

 Diane CUSIN

 Domitille VAGANAY

 Gabriel HULEWICZ

 Laurine GRAZIETTI

 Lorraine LANGARD

 Melvin SEMCHAOUI

 Louis-Nicolas RAYMOND

L’assemblee generale designe : 

Leo CAMUS en qualite de president de seance et Laurine GRAZIETTI en qualite de secretaire. 
Le President met à la disposition des personnes presentes le projet de statuts de l’association
;
Puis il rappelle que l’assemblee generale constitutive est appelee sur l’ordre du jour suivant : 

- Constitution de l’association
- Adoption des statuts
- Designation des membres du bureau
- Fixation du montant des droits d’entree et de cotisation
- Pouvoir en vue des formalites de declaration et publications 

1. Constitution de l’association 

Le president de seance expose les motifs du projet de creation de l’association. Apres 
discussion, l’ assemblee generale decide, à l’unanimite, de constituer une association 
nommee UNI Avignon, ayant pour le moment son siege au 55 rue Philonarde 84000 Avignon 
mais prévoit son déplacement au 74 rue Louis-Pasteur 84000 Avignon. L’association a pour 
objet la représentation étudiante, le service d'utilité publique et la gestion et l'organisation 
d’événements et actions sur les sites de campus. 

2. Adoption des statuts 

Le president de seance donne lecture des statuts. Apres discussion, l’assemblee generale 
adopte les statuts à l’unanimite. 

3. Designation des membres du bureau 

L’AG designe en qualite des membres du bureau : M. Leo CAMUS, President ; Mlle Domitille 
VAGANAY, Secretaire General ; M. Gabriel HULEWICZ, Tresorier.
Ceux-ci exerceront leurs fonctions conformement aux statuts. 

Cette resolution est adoptee à l’unanimite. 



4. Fixation du montant des droits d’entrees et de cotisation 

L’adhesion est fixee par l’ assemblee generale comme etant de 10 euros pour les etudiants. 

5. Pouvoir en vue des formalites de declaration et publications 

L’AG constitutive donne pouvoir à monsieur Leo CAMUS aux fins d’effectuer les demarches 
necessaires de constitution de l’association (declaration et publication au Journal Officiel). 
Cette resolution est adoptee à l’unanimite. 

L’ordre du jour etant epuise, la seance est levee à 21h10. 

Il est adresse un proces-verbal de l’assemblee generale constitutive, signe par le president et 
le secretaire de seance. 

      Léo CAMUS                                                                                   Laurine GRAZIETTI                 
President de seance                                                                        Secretaire de seance 


